
Lutte contre la pollution

Le ministère de l'Environnement a été of-
ficiellement créé le 11 juin 1971, en vertu
de la Loi sur l'organisation du gouverne-
ment.
Bon nombre des éléments du minis-
tère de l'Environnement existaient
déjà au sein d'autres ministères tels
que ceux des Pêches et des Forêts,
de l'Énergie, des Mines et des Res-
sources, de la Santé et du Bien-être
social, de l'Expansion économique
régionale, des Affaires indiennes et
du Nord canadien ainsi que des
Transports.

Afin d'accomplir ces tâches, le
SPE entretient une liaison étroite
avec les gouvernements provinciaux
et l'industrie privée.

Les trois composantes du SPE
sont: la Direction générale de la pol-
lution des eaux, la Direction générale
de la pollution atmosphérique et la
Direction générale du contrôle des
incidences environnementales.


